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Les droits historiques des Quebecois et les pouvoirs de l 'Assemblee 

nationale sont une fois de plus menaces par Ottawa. 

Il ne s'agit pas, bien sur, de la premi~re tentative federale de reduire 

les pouvoirs des provinces, du Quebec en particulier. En effet, depuis que la 

volonte bien arretee des Quebecois de posseder leurs propres institutions a 

force l 'etablissement d'un regime de type federal en 1867, ce regime est en 

butte aux efforts centralisateurs d'Ottawa. 

Tous 1es chefs politiques du Quebec, de quelque parti qu'ils aient ete, 

ont done eu a se defendre contre les empietements d'Ottawa et a lutter pour 

preserver le caractere distinct de la societe quebecoise. 

Si la plus recente poussee centralisatrice d'Ottawa n'est pas la premiere, 

c'est probablement 1a plus lourde de consequences pour l 'avenir du Quebec. 

L'OFFENSIVE □ 'OTTAWA· 

Incapable de faire accepter, par la negociation avec les provinces, sa 

vision d'un Canada centralise et uniformise, Ottawa a decide de l 'imposer en 

recourant unilateralement au Parlement de Landres. 

Ainsi, sous couvert de rapatrier l 'Acte de l 'Amerique du Nord Britannique, 

Ottawa demande en fait a Landres de l 'assortir d'une formule d'amendement de 

son cruet, plus grave encore, d'une Charte des droits qui, sous le pretexte 

11vertueux 11 de conferer ~ tous les Canadiens les memes avantages, vise en 

fait un double but: 

homog~neiser la societe canadienne, en attaquant directement les deux 

piliers qui font du Quebec une societe distincte: la langue et le droit 

civil; 



limiter, sans son consentement, les pouvoirs de l 'Assemblee nationale, 

c'est-a-dire sa capacite, deja restreinte par la constitution actuelle, de 

donner a la societe quebecoise les instruments necessaires a son develop­

pement. Toutes les provinces sont d'ailleurs touchees par ces limitations. 

UNE ATTEINTE A LA DtMOCRATIE 

Le mecanisme qui permettra a Ottawa d'atteindre ce double objectif est 

simple meme s'il constitue un bouleversement sans precedent de nos traditions 

democratiques. 

Traditionnellement en effet la fonction d'evaluer les besoins de la 

population et de mettre en oeuvre les moyens d'y repondre etait laissee aux 

elus de la population. 

C'est a eux qu'il appartient de presenter aux electeurs les orientations 

qu'ils souhaitent imprimer a la societe. Par leur vote, les electeurs choisis­

sent telle ou telle orientation, en elisant un parti de gouvernement. A 

intervalles reguliers, ces memes electeurs portent un jugement sur les actes 

et les intentions du gouvernement et decident de lui conserver ou de lui 

retirer leur confiance. 

Octns ce contexte, les juges ant pour fonction de verifier l'application 

de la loi c'est-~-dire de decider si tel ou tel geste est conforme ~ la loi. 

Ils ne peuvent ·pas changer la loi, m~me s'ils croient qu'elle est dans tel 

ou tel cas mal adaptee, trop ou pas assez progressiste. 
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Les juges, est-il utile de le rappeler~ sont nommes et non elus, et n'ont 

de compte ~ rendre ~ personne. De plus, dans notre syst~me, ceux des tribunaux 

superieurs sont tous nommes par Ottawa. 



Inserer une Charte des droits dans la constitution bouleversera totalement 

le systeme. 

Une loi intangible 

D'abord, parce qu'elle fait partie integrante de la constitution, cette 

Charte devient une loi intangible. Elle echappe au contr6le des elus du 

peuple aussi bien ceux du parlement federal que ceux de l 'Assemblee national e. 

Cela a pour consequence que meme une volonte populaire exprimee clairement 

et massivement lors d'election ne peut se traduire par une modification de 

cette loi qu'en passant par le mecanisme complexe de l 'amendement constitution­

nel. 

Ce n'est done plus la population ou ses elus qui ont la responsabilite de 

definir et de traduire les valeurs fondamentales de la societe, ce sont ceux 

qui desormais interpreteront cette loi intangible: les juges. 

Le pouvoir des juges 

Car desormais les juges auront l 'occasion de contester et de remettre 

en cause les decisions des elus de la population. Leur r6le ne sera plus 

seulement de savoir si la loi a ete appliquee, mais bien de decider si la loi 

se situe dans ce qu'ils considerent, eux, etre raisonnable dans le cadre d'une 

societe democratique. Ils auront ~ se prononcer sur le fond meme d'une loi 

et non plus seulement sur son application. 

Les juges rendront done des decisions d'ordre politique. Les jugements 

seront necessairement fonction de leurs valeurs personnelles, sociales et 



et politiques. Le juge devient 1 'arbitre des moeurs priveeset sociales. Il 

s'agit la d'une revolution dans la fa~on de concevoir une societe. 

Alors que lies, a tout le mains politiquement, par leurs engagements 

electoraux, surveilles par l 'opinion publique, l 'opposition et les medias, 

menaces d'eviction en fin de mandat et contraints par la nature meme de leurs 

activites politiques de se tenir en rapport constant et direct avec leurs 

electeurs, les elus sont soumis a des controles dont sont totalement exemptes 

1es juges. 

L'entree en vigueur de la Charte federale entra1nerait done de graves 

consequences sur trois plans: le role de l 'Assemblee nationale dans la 

promotion des interets collectifs des Quebecois; la conception democratique 

d'un etat selon laque1le ceux qui prennent des decisions concernant le bien­

etre de la population doivent rendre compte de leurs faits et gestes devant 

cette population; et enfin 1 'integrite de notre syst~me de lois con~u pour et 

par nous, et qui risque d'etre revu et corrige par des juges nommes a vie par 

un -autre ordre de gouvernement. 

LE CHAOS JURIDIQUE 
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Ei pratique, si Landres devait souscrire aux vues d'Ottawa et nous imposer 

la Charte des droits, c'est une quantite incroyable de nos lois actuelles (l) 

qui pourraient etre mises en cause devant les tribunaux: les juges devant 

decider si ces lois sont raisonnables, souhaitables, equitables, etc. 

(1) Vair en ANNEXE les extraits de l 'opinion de Mes Yves Pratte, Georges 
Emery et Lucien Bouchard 



Pendant des annees, notre societe risque d'etre paralysee dans son 

developpement par ce reexamen de nos lois. Pour l 'avenir c'est soumettre ~ 

1 'humeur des juges quantite de mesures que les elus de l 'Assemblee nationale 

est imeront necessaire de prendre pour le mieux-etre de notre collectivite. 

Dans cette remise en cause generale de notre regime social, il y a 

cependant certains domaines ou l 'attaque federale est evidente: la langue, 

les libertes fondamentales et les outils de developpement economique. 

LA LANGUE 

C'est sur le plan de la langue que l 'avenir du Quebec est le plus 

menace. Le Quebec a toujours eu la possibilite de se doter des instruments 

et des lois necessaires pour proteger et promouvoir le frantais. Et c'etait 

normal! 

En Amerique du Nord, il y a environ quarante fois plus d 1 anglophones 

que de francophones; ceux-ci sent tr~s majoritairement situes au Quebec. 
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Dans ce meme continent, il n'existe qu'un seul gouvernement de l __ a~_gue franc;aise. 

C'est pourquoi, au cours des annees les gouvernements quebecoi~ successijs 

ont ete forces de l~giferer pour proteger et promouvoir le franc;ais. Par la 

loi 101, la primaute du franc;ais fut definitivement etablie ce qui a largement 

contribue ~ assainir le climat social. 

La loi 101 a ete adoptee pour proteger la langue de la majorite franco­

phone au Quebec dans tousles secteurs de la vie publique et sociale oD les 

etudes demographiques et sociologiques montraient qu 1 elle etait serieusement 

compromise. 



Que ce soit dans l 1enseignement, dans l 'administration publique, dans 

le travail, dans l 'affichage, le gouvernement du Quebec a su exercer sa 

competence legislative en mati~re linguistique et ce sans brinier aucunement 

les droits de la minorite anglophone. 

Or le projet federal fait irruption dans les competences historiques 

du Quebec en matiere d1education et de langue et vient attaquer cette loi sur 

plusieurs fronts. 

La langue de l 1enseignement 

Dans le secteur de l 'ensei gnement, la l oi l 01 a ete fa ite pour amener 

les allophones et les immigrants ~ frequenter l 'ecole fran<;aise, de fa<;on 

a proteger et developper la langue fran<;aise. 

La loi 101 prevoit notamment que tout immigrant, peu importe son ,origine, 

doit dorenavant s 1inscrire au reseau fran<;ais d'education. Cette d'sposition 
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vise a emp~cher que le flot d1immigration vienne artificiellement gonfler la 

minorite anglophone du Quebec, ce qui mettr~it en danger l 'equilibre linguistique. 

Mais Ottawi a toujours repete qu'il n 1aimait pas les dispositions de la 

loi 101 sur la langue d'enseignement et qu'il lui preferait le libre choix. 

Cependant la langue et l 1education relevant du Quebec, il ne pouvait interve­

nir. C'est pourquoi il a imagine une strategie pour contourner les droits du 

Quebec en matiere linguistique dans la constitution et forcer ainsi le Quebec 

a ouvrir ses ecoles anglaises ~ tous les immigrants anglophones de quelque 

pays qu'ils viennent, des le moment oD ils deviennent citoyens. 

Ainsi avec cette Charte, 75'/,, des immigrants du Quebec, c'est-;-dire 

ceux venant des provinces canadiennes anglaises, des ttats-Unis ou des 52 



pays du Commonwealth britannique, auraient d~s leur citoyennete, acces 

~ l 'ecole anglaise au Quebec. 

Quant~ l'autre 25;; (immigration non anglophone), ceux-ci n'auraient 

qu'~ sejourner uncertain temps dans une autre province canadienne et y 

envoyer leurs enfants ~ l 'ecole anglaise pour avoir droit a l 'ecole anglaise 

au Quebec, sitot leur citoyennete acquise. 

Ainsi le peuple quebecois deviendra de nouveau menace, depouill~ de 

sa securite linguistique et culturelle sur son propre territoire. 

La langue de travail 

La loi 101 fait du franc;ais la langue officielle tant du travail lui­

meme que des relations de travail et impose aux compagnies l 'obligation de 

se munir d'un certificat de francisation. 

De plus le Quebec s 1est dote de certains instruments pour assurer a la 

majorite des Quebecois des services professionnels adequats en fran<;ais. 

Ainsi, pour pouvoir exercer une profession au Quebec, la connaissance d'usage 

du fran<;ais est necessaire. 

En vertu des dispositions de la Charte sur l 'egalite devant la loi, ces 

mesures qui permettent auxQuebecois francophones de vivre et de travuiller 

en fran~ais, pourraient etre jugeesdiscriminatoires. En matiere de langue 

du travail, on reviendra ~ la loi du plus fort ... Les Quebecois savent ce 

que cela signifie. 



La 1 angue de 1 1 affi chage 

Le Quebec s'est donne des r~glements pour promouvoir son visage 

fran~ais et il exige que 1 'affichage respecte le caractere distinctif 

de la collectivite quebecoise. 

Le Quebec risque de perdre ce pouvoir d'affirmer son identite 
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francophone en vertu des dispositions de la Charte sur la liberte d'expression. 

Le domaine de l 'education, autant que celui du travail, est un 

secteur-cle en politique linguistique: on y fa~onne les outils de 

perennite de la langue et de la culture. Il a toujours ete soumis a la com­

petence exclusive des provinces. Il doit continuer a etre soumis au pouvoir 

legislatif quebecois, qui est le plus proche de l 'evolution du peuple quebecois 

et le seul qu'il contr6le. Tousles gouvernements du Quebec, depuis des 

annees, ont ete unanimes ace sujet. Mais le projet federal s'arroge le 

droit de passer outre aux pouvoirs seculaires du Quebec. 

LES LIBERTES FONDAMENTALES ET LE DROIT CIVIL 

Outre le fait de vouloir saper des institutions essentielles au 

devenir du Quebec comme 1 'est l 'Assemblee nationale et de s'attaquer a la 

langue de la majorite quebecoise, la Charte federal __ e met en cause le pou­

voir du Quebec de legiferer sur les libertes fondamentales. 

Ces 1 i bertes fondamenta l es comprennent, entre ilutres, la l i be rte 

11d 1opinion et d'expression, y compris la liberte de la presse et des autres 

moyens de communication". 



Or la Charte federale limite du coup le droit des elus quebecois de 

voter certaines dispositions pour eviter les abus dans ces domaines ou 

pour proteger certains individus. 

Afnsf le gouvernement du Quebec risque de perdre le pouvoir de regir 

les cas de diffamation par les medias. 

Ou encore, les tribunaux ne pourraient plus entendre a huis-clos 

certaines affaires pour proteger la reputation des gens en cause. 

La Charte guebecoise des droits et libertes 

Il n'est pas inutile de rappeler d1 ailleurs que le Quebec possede dej~ 

une Charte des droits et libertes de la personne qui est tres complete et 

qui defend mie~x les inter~ts des Quebecois d1 aujourd 1 hui que ne le fera)t 

celle d!Ottawa. 
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Ces droits fondamentaux, dej~ bien P.roteges au Quebec, ne sont pas 

actuellement menaces et lorsqu 1 ils l 1ont ete dans le passe recent, cela provenait 

d'actions federales (loi des mesures de guerre, ouverture du courrier, etc.) 

Le droit civil 

L'un des piliers de l 1 identite d 1 un peuple est le regime de droit qu'ils 

s'est donne. Les Quebecois ont toujours voulu proteger leurs acquis dans ce 

domaine: notre droit civil. La constitution actuelle le reconnait d'ailleurs 

explicitement puisque le droit civil est de juridiction exclusive des provinces. 



Le regime de droit constitue un heritage, une formulation de la pensee 

collective. Il n'appartient pas~ d'autres qu'aux representants elus de cette 

collectivite d'en diriger 1 'evolution. Pourtant la Charte federale des droits 

viendra coiffer notre droit civil et 1 'affectera profondement. 

Par exemple, la societe quebecoise, ~ cause de sa tradition unique en 

Amerique du Nord, a choisi de consacrer juridiquement certains droits ~ l'tglise 

catholique. Ces droits sent menaces par la Charte. Ainsi les eveques catholi­

ques risquent de perdre certains privil~ges relatifs ~ la constitution de 

corporations pour fins de religion, d'enseignement, d'education, de charite ou 

d'hospitalisation; et les fabriques pourront se voir priver du pouvoir qu'elles 

ont d'imposer une cotisation sur les immeubles qui sont situes dans la paroisse. 

LES INSTRUMENTS DE orvELOPPEMENT 

La Charte donne un caract~re absolu au principe de l 'egalite devant la 

loi et le fait primersur toute autre consideration. Cela a des consequences 

considerables sur les pouvoirs de 1 'Assemblee nationale d'adapter le droit aux 

differents besoins. 

Pour corriger des abus ou etablir plus d'equite, plusieurs de nos lois 

en effet visent ~ regler des situations particuli~res OU font des distinctions 

entre diverses categories de personnes. 

Cette possibilite de tenir compte des besoins particuliers des citoyens 
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ou groupes de citoyens etait jusqu'ici du ressort exclusif de 1 'Assemblee 

nationale. Une fois la Charte en vigueur, ce sont les tribunaux qui decideront 

finalement si les deputes avaient raison d'adopter les lois qu'ils ant votees. 



Si on ajoute ~ cette disposition celles qui touchent la residence, 

c'est tout l 'edifice patiemment erige par les gouvernements successifs du 

Quebec pour favoriser notre developpement par et pour les Quebecois, qui 

s'ecroule. 

Voyons quelques exemples: 

L'aide a 1 'entreprise 

Un des soutiens importants au dynamisme des entreprises quebecoises est 

la possibilite pour le gouvernement du Quebec de les aider de preference aux 

entreprises etrangeres. Cette forme d'aide, de charite bien ordonnee, est 

direitement battue en br~che par la Charte. Le Quebec serait done prive de 

certains de ses outils de developpement. Sa prosperite et ses chances d'avenir 

seraient affectees. 

Toute une serie de lois de l 'Assemblee nationale pourront ainsi etre 

contestees devant les tribunaux et jugeescont;aires aux principes de la Charte. 

Par exemple, notre politique d'aide au developpement industriel favorise les 

entreprises qui ont leur principale place d'affaires au Quebec.·· Ainsi., 

pourront etre invalides des reglements adoptes en vertu de lois de l 'Assemble€ 

nationale qui donnent une chance aux entreprises et commer~ants quebecois dans 

l 'industrie manufacturiere, le tourisme, la finance, etc. 

La politigue d'achat 

Avec les annees le gouvernement du Quebec s'est dote d'une veritable 

politique d'achat imitant en eel al 'Hydro-Quebec qui dep~is vingt ans fait 

des efforts systematiques pour que les retombees economiques de ses investis-
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sements favorisent d'abord le developpement du Quebec. 

Ces politiques d 1achat ne sont pas etrangeres au fait qu'au cours des 

dernieres annees l 1economie quebecoise s'est comportee, dans la difficile 

conjoncture mondiale, relativement mieux que celle de ses voisins canadiens. 

C'est en partie a cause d'elles que des entreprises comme Bombardier ont pu 

atteindre une taille 11internationale 11
• 

Ces politiques, qui creent et maintiennent des milliers d1 emplois au 

Quebec, heurtent de front les visees d'Ottawa sur l 'homogeneite necessaire 

de l 'economie canadienne, principe qui se traduit dej~ par l 'equation: 

8uy Canadian= Buy Ontario. 
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Ainsi les reglements qui favorisent les professionnels et les fournisseurs 

quebecois dans l 'octroi des contrats gouvernementaux seront invalides. Et 

si les Quebecois n 1ont plus assez d'emploi chez eux, ils n 1ont qu•~ demenager: 

la Charte favorise en effet la mobilite de la main-d'oeuvre d1 un ocean~ 

l 'autre. 

La preference d 1 emploi pour les travailleurs, artisans et 

professionnels guebecois 

Dans le meme ordre d 1 idee toute une serie de lois et de reglements 

qui privilegient les travailleurs, les artisans et les professionnels quebecois 

seront contestes et possiblement invalides. Nous pourrions etre accules ~ 

l 'absurde situation ou des chantiers comme la Baie James seraient littera­

lement envahis par des travailleurs venus de l 'exterieur du Quebec. 



Parmi les groupes susceptibles d'etre touches, mentionnons: 

- les travailleurs de la construction 
- les courtiers en immeuble 
- les pourvoyeurs 
- les chauffeurs de taxi 
- l es agents d'assurance 
- l es agents de voyage 
- l es ecoles de conduite automobile 

l es l i bra ires 
- l es experts en sinistre 
- l es editeurs, etc. 

La terre, les producteurs agricoles et les pecheries 

Le Quebec s'est enfin donne une politique agricole qui vise ~ proteger 

et mettre en valeur nos terres tout en accroissant la rentabilite de nos 

exploitations agricoles afin d'augmenter notre degre d'auto-suffisance. 

La encore, ce qui est ban pour les Quebecois est contraire ~ la Charte 

federal e. 

La protection de nos terres est notamment assuree par une loi qui 

impose 1 'obligation a une personne qui ne rQside_pas au.Quebec d'obtenir 

1 'autorisation de la Commission de la protection du territoire agricole avant 

de faire l 'acquisition d'une terre agricole. 

Cette disposition va a 1 'encontre de la Charte. 

De plus tousles regimes d'assurance-stabilisation dont beneficient un 

nombre croissant de producteurs agricoles quebecois devraient etre modifies 



en ce qu'ils excluent comrne beneficiaires les nons-residents et seraient 

en cela contraire ~ la Charte. 

Il en va de meme pour les dispositions qui favorisent le developpement 

de la peche commerciale en privilegiant les pecheurs quebecois. 

La protection des consommateurs 

Le federal semble croire que les consommateurs quebecois sont trop 

bien proteges. C'est pourquoi la Charte federale remet en cause certains 

des principes memes de nos lois de protection des consommateurs qui accordent 

un statut privilegie au consommateur en specifiant que, dans les cas regis 

par cette loi, le contrat doit etre interprete en sa faveur, contrairement 

al 'article 1019 du Code civil. 

Il est meme possible que 1 'interdiction de faire de la publicite destinee 

aux enfants de moins de 13 ans soit egalement contraire a la Charte. 

LE QUtBEC NE SE FERA PAS AVOIR 

Le Quebec defendra ses droits jusqu'au bout. Il ira meme jusqu•~ Landres, 
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si besoin est, puisque c'est somme toute au Parler.1ent britannique qu'il appartient 

de refuser ou d'accepter le projet federal; si tant est que la Cour supreme 

pennette, sur un plan strictement legal,~ Ottawa d'aller presenter sa requete. 

Le Quebec a plusieurs bonne raisons de s'opposer au projet federal. Il ne 

peut laisser le sort de la seule collectivite francophone en terre d'Amerique 

se jouer sans reagir. 



Par leur gouvernement ~ Quebec, par leurs organismes prives et publics, 

par leurs institutions de toute nature, les Quebecois ont fini avec les 

annees parse donner un coffre ~ outils bien ~ eux; des outils sur la langue 

de tousles jours; des outils pour 1 'education de leurs enfants; des outils 

sur la propriete et le developpement de leurs richesses naturelles; des outils 

pour tirer profit de leur energie. Ce coffre n'est pas enti~rement equipe, 
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mais il est 1~ et les Quebecois s'en servent pour s'organiser et pour promouvoir 

leurs interets. C'est normal pour un peuple. Or Ottawa voudrait leur enlever 

ces outils essentiels: les politiques de la langue, de la main-d'oeuvre, des 

professions, de 1 'administration de la justice, etc. 

Le projet federal, on 1 'a vu, n'est pas un simple geste sans consequence 

comme le pretend Ottawa. Le federal est en train d'hypothequer serieusement 

1 'avenir du seul peuple francophone en Amerique et lui demande par surcroit, 

son appui et son approbation. Le Quebec n'a pas l 'intention de se faire'avoir! 



ANNEXE 

Vous trouverez ci-apr~s un extrait de 1 'avis soumis au gouvernement 

du Quebec par Mes Yves Pratte, Georges Emery et Lucien Bouchard sur les 

effets de la Charte federale sur les lois du Quebec. 

Dans ces quelques pages une cinquantaine de dispositions legislatives 

et reglementaires susceptibles d'etre invalidees par la Charte sont recensees 

qui touchent des dizaines de categories sociales et professionnelles done des 

centaines de milliers de Quebecois et de Quebecoises. 
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Si nous en venons maintenant ! l'~tude de l'article 15 

de la Charte, il nous apparait etre, de toutes les dispositions 

celle dent l'application r~duira davantage la supr~matie de la 

l~gislature provinciale en faveur de celle des tribunaux. 

La r~gle fondamentale ~dict~e par l'article 15 est que 

la loi ne fait acception de personne et s'applique ~galement A 

tous. La disposition vise done! la fois tant le fond de la loi 

que ses modalit~s d'application. En prescrivant que la loi ne 

fait acception de personne, l'article 15 pose la r~gle qu'une 

loi ne doit pas tenir compte de la qualit~ d'une personne. En 

d'autres mots, une loi doit s'appliquer ! tous et son contenu ne 

doit faire aucune distinction entre une personne ou une autre. 

Cette r~gle, si elle est interpr~t~e de fa~on lib~rale, aura 

n~cessairement des cons~quence s~rieuses sur la validit~ d'un 

grand nombre de lois provinciales. Plusieurs de nos lois en 

effet visent A r~gler des situations particuli~res ou font des 

distinctions entre diverses cat~gories de personnes; le contenu 

de la lei ne vise pas chacun de la meme fa9on, souvent la loi ne 

vise qu'un groupe d'individus ou, encore, son contenu est 

diff~rent suivant les groupes d'individus qu'elle r~git. 

La deuxi~me partie de l'article explicite ce principe: 

chacun adroit A la meme protection et au meme b~n~fice de la 
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loi sans aucune distinction et sans ~gard notamrnent ! la race, A 

l'origine nationale, A la couleur, A la religion, au sexe, A 

l'cSge ou aux d~ficiences mentales ou physiques. 

Le principe est done que la loi ne doit pas cr~er de 

r~gime particulier A l'~gard d'un groupe de personnes; elle ne 

peut sanctionner de solution particuli~re; si la loi n'est pas 

ainsi uniforme dans sa substance, elle deviendra inapplicable A 

moins que le tribunal soit d'avis que "l'inegalit~" est 

raisonnable et qu'il soit prouv~ ! sa satisfaction que cette 

"in~galit~" est justifiee dans le cadre d'une soci~t~ demo­

cratique. 

Chacun sait qu'un grand nombre de nos lois cr~ent des 

regimes particuliers ou apportent des solutions particuli~res en 

fonction notamment des objectifs que le legislateur veut 

atteindre ou de situations de faits que le l~gislateur veut voir 

refleter dans la legislation. Ces jugements de valeur qui 

jusqu'ici ~taient du ressort exclusif du l~gislateur pourront, 

une fois la Charte en vigueur, etre r~vis~s par les tribunaux; 

ceux-ci decideront finalement si le legislateur avait des motifs 

suffisants d'adopter une lei qui viole le principe de l'~galite. 
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La r~gle pos~e par l'article 15 relativement a l'~ga-
lit~ devant la loi est particularis~e par l'article 6 en ce qui 
a trait ! 

article 6 

la libert~ d '~tabl i ssement. Le paragraphe 2 de 

se lit comme suit: 

"6. (2) Tout citoyen canadien et toute 
personne ayant le statut de 
r~sident permanent au Canada ont le 
droit: 

a) de se d~placer dans tout le 
pays et a•~tablir leur r~si­
dence dans toute province; 

b) de gagner leur vie dans toute 
province. 

cet 

Le paragraphe 3 du meme article apporte une r~serve A 

la r~gle pos~e au paragraphe 2: 

"6. (3) Les droits mentionn~s au paragraphe 
(2) sont subordonn~s: 

a) aux lois et usages d'appli­
cation g~n~rale en vigueur 
dans une province donn~e, 
s'ils n•~tablissent entre les 
personnes aucune distinction 
fond~e principalement sur la 
province de r~sidence ant~­
rieure ou actuelle; 

b) aux lois pr~voyant de justes 
conditions de r~sidence en vue 
de l'obtention des services 
sociaux publics. 
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Un grand nornbre de nos lois et r~glements ne sont pas 

conformes au Principe de l'egalite devant la loi. Il existe 
sans doute plusi "• ~ . . . eurs 1n~gal1tes" qu1 nous para1ssent raison-

nables et justifiees 'dans le cadre d'une societ~ dernocratique. 

Il en est ainsi, par exemple, des dispositions du Code civil 

relatives A la minorite, au privil~ge des ouvriers et des 

entrepreneurs, aux differentes p~riodes prevues pour la 

prescription, aux r~gles relatives! la lesion qui sont 

differentes suivant qu'il s'agit d'un mineur ou d'un majeur, A 

la r~gle posee par l'article 1054 c.c. qui varie en ce qui a 

trait au caract~re irrefragable deJla presomption de respon­

sabilite, A la r~gle concernant la connaissance presumee d'un 

commer9ant en ce qui a trait aux vices caches de la chose qu'il 

a vendue, aux r~gles s~ciales qui favorisent le nantissernent 

agricole et le nantissement commercial, etc. 

Par ailleurs il y a d'autres restrictions dent la 

justification pourrait etre plus difficile ~ etablir et qui sont 

susceptibles d'entrainer l'invalidite des dispositions qui les 

~dictent. Parmi celles-ci, nous voulons noter particuli~rement: 

a) l'article 115 du Code civil fait une distinction 

entre l'honme et la femme en ce qui concerne 1'3ge 

minimum qu'ils doivent avoir pour contracter un 
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rnariage valide; cette distinction nous apparait 

difficile A justifier dans le contexte social 

actuel; 

b) les articlis 272 et suivants du Code civil qui 

dispensent certaines personnes de l'obligation 

d'accepter la tutelle; 

c) l'article 768 du Code civil qui de fa~on g~n~rale 

invalide les donations entre vifs faites Aun 

concubin ou ~ des enfants adult~rins; 

d) l'article 65 du Code de procedure civile qui 

impose l'obligation de fournir caution~ un 

demandeur qui ne reside pas au Qu~bec; 

e) l'article 17 de la Loi sur la protection du 

consommateur c. P-42.1, qui edicte que, dans les 

cas regis par cette loi, la r~gle posee par 

l'article 1019 du Code Civil ne s'applique pas et 

que le contrat doit etre interprete en faveur du 

consomrnateur; I , 
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l'article 248 de cette meme loi qui pose la r~gle 

que nul ne peut faire de la publicit~ ~ but 

commercial destin~e ~ des personnes de moins de 13 

ans; 

g) l'article 263 de la merae loi qui, en perrnettant la 

preuve testimoniale centre un coramer~ant meme pour 

contredire les termes d'un ~crit valablement fait, 

~tablit pour les commer~ants un r~gime diff~rent 

de celui applicable aux non-commer~ants; 

h) l'article 350 (r) de la meme loi qui perrnet au 

Gouvernement de faire des r~glements pour exernpter 

l'application de la loi une cat~gorie de personnes 

de biens, de service ou de contrat qu'elle 

d€termine; 

i) la Loi sur les fabrique L.R.Q. c. F-1 qui, dans 

son ensemble, cree, du point de vue civil, un 

statut privil~gi~ en faveur de la religion 

catholique romaine; notamment les articles 57 et 

suivants de la Loi sur les fabriques qui, en 

permettant Aune fabrique d'imposer une cotisation 

sur les immeubles qui sont situ~es dans la 
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paroisse, accorde un statut privil~gi~ A l'Eglise 

catholique romaine; 

j) 1 a Loi sur les ~veques catholiques remains (L.R.Q. 

c. 17) qui accorde Aun !veque catholique remain 

certains privil~ges relatifs A la constitution de 

corporations pour fins de religion, d'enseigne­

ment, d'~ducation, de charit~ ou d'hospitali­

sation; 

k) les articles 1994, paragraphe 2, 1997, 2009, 

paragraphe 5, 2011, paragraphe 1 du Code civil gui 

~tablissent des privil~ges s~ciaux pour assurer 

le paiement de la dime et des cotisations pour la 

construction ou r~paration d'~glise, presbyt~re ou 

fabrique; 

1) les articles 3(a) et 7(a) du r~glemen~ ri~m~ro 2 

concernant la Loi des agents d'investigation et de 

s~curit~, L.R.Q. c. A-8 qui exigent qu'une 

personne soit citoyen canadien pour obtenir un 

permis; en vertu de la loi il suffit d'avoir le 

statut de r~sident permanent .au Canada; 
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la Lo' 
l sur l'assurance-~dition L .R.Q. c. A-27 dont 

!'article 1 (b) ~dicte qu'un ~diteur ne peut 

b~n~ficier de la loi ~ rnoins d'avoir sa principale 

Place d'affaires au Qu~bec; 

n) !'article 43 a) de la Loi sur le barreau L.R.Q. c. 

B-1, qui ernpeche quiconque n'est pas citoyen 

Canadien de devenir rnernbre du barreau; 

o) l'article 3 (b) de la Loi de police, L.R.Q. c. 

P-13, qui exige la citoyennet~ canadienne comrne 

condition essentielle pour devenir constable 

sp€cial; 

p) l'article 4 b) de la loi sur les huissiers, L.R.Q. 

c. H-4 qui exige la citoyennet~ canadienne comrne 

condition d'exercice de la profession de huissier; 

q) !'article 5 de la Loi sur les infirrni~res et 

infirmiers L.R.Q. C. I-8 et l'article 15 de la Loi 

sur les ing~nieurs, L.R.Q. c. I-9 qui prescrivent 

que les administrateurs de la corporation doivent 

tous etre des citoyens canadiens; 
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r) 
les articles 89 et 91 de la Lo' . 

1 sur les licences, 
L.R.Q. c. L-3, gu1· ~ 

~tablissent un bar~me dift~rent 
de licence suivant gue le courtier a ou non une 

place d'affaires au Qu~bec; 

s) l'article 38 de la Loi sur la protection de la 

sant~ publigue, L.R.Q. c. P-35 qui exige qu'une 

personne ait ~t~ domicili~e au Qu~bec pendant au 

rnoins 12 mois avant que celle-ci_ puisse obtenir un 

permis; plusieurs dispositions au r~glement adopt~ 

en vertu de cette loi exigent le domicile au 

Qu~bec pour obtenir un permis; 

t) l'article 35 de la Loi sur la qualification d'une 

entreprise de construction, L.R.Q. c. Q-1, qui 

etablit un regime diff~rent suivant que 

l'entreprise ait ou non sa residence au Qu~bec; 

u) l'article 8 de la Loi sur l'acquisition des terres 

agricoles par des n6n-risidents S.Q. 1979, c. 65, 

qui impose l'obligation Aune personne gui ne 

reside pas au Quebec d'obtenir l'autorisation de 

la Commission avant de faire l'acquisition d'une 

terre agricole; 
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les dispositions de la Lo' 1 sur le d~veloppement 

des entreprises qu~b~coises dans le domaine du 

livre, S.Q. 1979, c. 68 qu1· excluent de !'appli-

cation de la loi une personne qui n'est pas 

domiciliee au Quebec; 

w} la Loi sur les cimeti~res non-catholiques L.R.Q. 

c. C-17 qui est fondee sur une distinction entre 

les cimeti~res catholiques et non-catholiques; 

x) les dispositions de la Loi sur le conseil sup~­

rieur de !'education, L.R.Q. c. C-60 qui font une 

distinction entre les repr~sentants de foi 

catholique et ceux de foi protestante; 

y) l'article 3, paragraphe h} du r~glement numero 7 

relatif aux normes d'embauchage des agents et 

cadets de la SGrete du Qu~bec et des corps de 

police municipaux de la Loi de police L.R.Q. c. 

P-13, qui fixe un age minimum et un age maximum 

comme condition d'embauchage. 

z} les dispositions de la Loi sur les jur~s, L.R.Q. 

c. J-2 qui ne permettent pas~ une personne d'agir 
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cornme jur~ si elle n'est pas de citoyennet~ 

canadienne ou si e11·e 
n'est pas inscrite sur la 

liste ~lectorale· , 

aa) les dispositions de la Loi de police, L.R.Q. c. 

P-13 qui prescrivent qu'une personne doit etre de 

citoyennet~ canadienne pour devenir membre de la 

Suret~ provinciale ou policier municipal et qui 

impose la retraite obligatoire A 60 ans; 

bb) !'article 55 de la Loi sur le r~gime de retraite 

des employ~s du gouvernement et des organismes 

publics, L.R.Q. c. R-10 qui ~tablit que l'age_ de· 

la retraite obligatoire est de 65 ans; 

cc) l'article 102 de la Loi sur les tribunaux judi­

ciaires, L.R.Q. c. T-16 qui ~tablit A 70 ans l'age 

de la retraite des juges nomm~s par le gouver­

nement provincial; 

dd) l'article 1565, paragraphe 4 du Code civil qui 

pr~voit des dispositions particuli~res pour la 

vente aux ench~res d~s biens et effets qui 

appartiennent Aune ~glise; 
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les articles 3, 
4, 6, 14, 19 37 

de la Loi ' et la section VI 
sur les jur~s (L R Q 

• • • c. J-2) qui ont 
trait aux q 1 . 

ua lt~s requises pour etre jur~, aux 
causes de disqualification, - la 

a langue du jury et 
A l'~tablissement d'un r~g1·rne 

~ s~cial pour 

certaines r~gions du Qu~bec; 

ff) l'article 6 de la Loi sur les agents de voyage, 

L.R.Q. c. A-10 qui exige qu'une personne r~side au 

Qu~bec pour pouvoir obtenir un permis; 

gg) !'article 2.l(a) du r~glement concernant 

l'agr~ment des librairies (L.R.Q. c. A-11, R. l) 

qui exige qu'un libraire ait sa principale place 

d'affaires au Qu~bec; 

hh) !'article Ab) du r~glement concernant l'aide A 

l'~dition et~ la diffusion du livre (L.R.Q. c. 

A-11) qui ne permet pas au Gouvernement du Qu~bec 

d'accorder une subvention~ une compagnie qui n'a 

pas sa principale place d'affaires au Qu~bec; 

ii) !'article 4 de la Loi sur l'aide au d~veloppement 

industriel L.R.Q. c. A-13 tel qu'amend~ par 1979 
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c. 13 a 1 .. , • qu l impose des 
conditions plus 

onereuses,. 
a une compagnie 

qui ne r~side pas nu 
Quebec; 

l'article 3.07 du r~glement concernant l'aide au 

developpement industriel du Quebec (L.R.Q. c. 

A-13, R-1) dont l'article 3.07(d) exige la 

residence au Quebec comme condition pour pouvoir 

beneficier de l'aide financi~re prevue ~ la loi; 
l 

kk) le r~glement concernant l'aide au developpernent 

touristique de la Loi sur l'Aide au d€veloppement 

touristique, l S.Q. 1979 c. 34 do~t l'article 10c) 

prescrit que l'aide financi~re ne pourra etre 

accordee si le regroupement, une fois realis€, 

n'est pas sous ,1e controle de residents du Quebec; 

11) les dispositions de plusieurs lois r~gissant 

l'exercice de professions (e.g. qui exigent la 

citoyennet~ canadienne comme condition necessaire 

pour devenir membre de la corporation ou obtenir 

un perrnis); (Loi du barreau, L.R.Q. c.B-1, s. 43a; 

Loi des ing~nieurs, L.R.Q. c. I-9, s. 14; Loi des 

architectes, L.R.Q. c. A-21, s. lO(e}; Loi sur le 

Notariat, L.R.Q., c. N-2, s. 113(b); 
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l'article 2 du r~gl 
ernent du r~girne d'assu­

rance-stabilisation des revenus 
des producteurs de 

boeuf de boucherie de la 
Loi sur les assu-

rances-stabilisation des revenus . l L 
agr1co es, .R.Q. 

c. A-31 en vertu duquel une personne non 

domicili~e au Qu~bec n'a pas le droit de 

b~n~ficier des avantages du r~gime; la meme 

exigence existe en vertu du r~girne d'assu­

rance-stabilisation des revenus des producteurs de 

c~r~ales; du r~gime d'assurance-stabilisation des 

revenus des producteurs de mais de grain; du 

r~gime d'assurance-stabilisation des revenus des 

producteurs de i,::ommes de terre; de l'article 5 du 

r~gime d'assurance-stabilisation des revenus des 

producteurs de porcelets de la meme loi; 

nn) certaines dispositions du r~glement g~n~ral en 

application de la Loi sur les assurances, L.R.Q. 

c. A-32, gui exigent la r~sidence au Qu~bec de 

guiconque sollicite un certificat d'agent 

d'assurance, ou d'un certificat d'expert en 

sinistres; 
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00) l'article 3 f) du r~ 1 
g ernent concernant l'arn~na-

gernent et l'exploitation 
d'un cin~-parc de la Loi 

sur le cin~rna, L.R.Q. c. ,C-18, qui interdit 
l'octroi d'un • 

perrn1s ~ quiconque n'est pas citoyen 
Canadien; 

PP) l'article 4.33c) du r~glernent concernant l'appro­

bation de certains types de signaux lurnineux ou 

rn~caniques au Qu~bec du Code de la Route, L.R.Q., 

c. C-29, qui prescrit que nul ne peut obtenir un 

perrnis de chauffeur de taxi A rnoins d'etre 

dornicili~ au Qu~bec; 

gq) l'article 6 du r~glernent sur les ~coles de 

conduite du Code de la Route, L.R.Q. c. C-29, gui 

exige gue le si~ge social d'une telle ~cole soit 

situ~ au Qu~bec; 

rr) les dispositions du r~glement concernant le cout 

des permis de pourv6yeur et le loyer annuel de 

droits exclusifs de chasse et de peche de la Loi 

sur la conservation de la faune, L.R.Q. c. C-61, 

qui ~tablissent un bar~me diff~rent suivant qu'il 

s'agit d'un r~sident du Qu~bec ou d'un 

non-r~sident; 
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le r~glenent fait en vertu de la Loi sur le 

courtage irnrnobilier L.R.Q. c. C-73 qui prescrit 

que nul ne peut obtenir son permis en vertu de 

cette lei s'il ne r~side pas dans la province de 

Qu~bec; 

tt) l'article 2a) des r~gles concernant les appareils 

d'arnusernent de la Loi sur les loteries, les 

courses, les concours publicitaires, et les 

appareils d'arnusernent, L.R.Q. c. L-6, qui exige la 

citoyennet~ canadienne de quiconque d~sire obtenir 

une licence d'exploitation ou de cornmer~ant; 

uu) l'article 18 du r~glement pour autoriser la 

d~livrance de permis en vue d'exploitation pour la 

recherche des substances min~rales dans le Qu~bec, 

qui donne la pr~f~rence aux diplorn~s d'universit~s 

qu~b~coises; 

vv) certaines dispositions du r~glernent concernant les 

subventions et les paiements ~ des pecheurs ou 

producteurs pour promouvoir 1-e d€veloppement de la 

peche commerciale qui sont fond~es exclusivenent 

sur les crit~res de r~sidence; il en est de meme 



WW) 

-44-

du progr 
amme concernant l'~quipement de peche 

comm • 
erc1ale gui est fond~ sur le crit~re de 

r~sidence provinciale. 

le r~glernent ~tablissant un programme visant A 

favoriser l'expansion de l'entreprise manufac­

turi~re gui par application du crit~re de 

r~sidence favorise le comrner~ant Qu~b~cois; 

xx) l'article 12.14 du r~glement relatif au placement 

des salari~s dans l'industrie de la construction 

qui exige gu'un salari~ soit domicili~ au Qu~bec 

pour pouvoir obtenir le certificat de classifi­

cation requis; 

yy) les dispositions de certains d~crets gui font une 

distinction quant au niveau de salaire suivant gue 

le salari~ est ag~ de mains de 18 ans ou de plus 

de 18 ans; 

zz) plusieurs r~glements adopt~s par le Gouvernement 

du Qu~bec qui visent A accorder une pr~f~rence aux 

entreprises qu~b~coises en mati~re d'obtention de 

contrats offerts par le gouvernement; il y a 

notamment les r~glements suivants: 
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l. REGLEMENT 
concernant les contrats d'achat du 

gouvernement (A.C. 2591-77), dont l'article 
12 

privil~gie le contenu qu~b~cois. 

REGLEMENT sur l'application de la politique 

d'achat (A.C. 2592-77). L'annexe l traite de 

la pond~ration des prix soumis en fonction du 

contenu qu~b~cois ou canadien. 

2. REGLEMENT concernant les contrats du 

gouvernement pour la location de biens 

meubles (A.C. 2593-77). Dans la section III 

(soumissions), l'article 8(c) exige que 

l'invitation soit limit~e A des fournisseurs 

qu~b~cois et l'article 9 traite de la 

pond~ration des prix en fonction du contenu 

qu~b~cois. 

3. REGLEMENT concernant les contrats de 

construction du gouvernement (A.C. 3989-78). 

Selon l'article 12(h), l'appel d'offres doit 

sp~cifier gue "seules seront consid~r~es les 

soumissions des entrepreneurs ayant leur 

principale place d'affaires au Qu~bec". 
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L'article 14(') 1 oblige le soumissionnaire ! 

n'engager que des sous-traitants ~tablis au 

Qu~bec; quant au sous-paragraphe (j), il 

impose une p~nalit~ de 10% du prix du contrat 

en cas de contravention. 

4. R.EGLEMENT concernant les contrats de service 

du gouvernement (A.C. 3475-77). Son article 

22 ~nonce la n~cessit~ de tenir un concours 

pour l'octroi d'un contrat de services 

professionnels et ne permet de consid~rer que 

les ~quipes "dent chaque firme constituante a 

sa principale place d'affaires au Qu~bec". 

L'article 32 est au meme effet. 

s. R.EGLEMENT concernant les contrats de 

concession du gouvernement (A.C. 2516-77). 

Son article 9 exige d'inscriie·dans l'~ppel 

d'offres que les soumissionnaires "doivent 

avoir leur principale place d'affaires au 

Qu~bec". 

En parall~lle de cette r~glementation, trois direc­

tives, entre autres, conf~rent l'exclusivit~ aux professionnels 
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r~sidant et exer~ant au Qu~bec et v1·se 
! accorder une priorit~ 

aux produits du Qu~bec: 

l. DIRECTIVE 1-79 concernant certaines modalit~s 

d'application du r~glement concernant les contrats 

de construction (C.T. 116460). 

2. DIRECTIVE 4-78 concernant certaines modalit~s 

d'application de la section du r~glernent 

concernant les contrats de services du 

gouvernement, relative au~ services professionnels 

reli~s A l'adninistration (C.T. 110393). 

3. DIRECTIVE 5-78 concernant certaines modalit~s 

d'application de la section du r~glement 

concernant l~s contrats de services du 

gouvernement, relative aux services reli~s A 

l'audio-visuel et aux arts graphiques (C.T. 

110394). 




